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L’ORDRE DE MALTE FRANCE 
OUVRE UN NOUVEL ACCUEIL 
MALTE AU SERVICE DES 
PERSONNES SANS-ABRI 
À PARIS 
Le 28 janvier dernier, l’Ordre de Malte France 
a ouvert son Accueil Malte, dans le quartier de 
la Chapelle, situé dans le 18ème arrondissement 
de Paris. Cet accueil destiné aux personnes 
en situation de grande précarité, regroupe 
plusieurs activités autour d’une bagagerie 
solidaire.

Activité phare de cet Accueil Malte, la bagagerie offre 
un espace sécurisé et gratuit pour conserver les biens 
des personnes sans domicile fixe. Jean-Baptiste 
Chevallier, co-coordinateur du projet, détaille : 
« Nos bénéficiaires occupent un espace limité dans la rue, ou 
dans des squats souvent précaires, qui ne leur permet pas d’être 
sereins concernant leurs affaires personnelles. Ils risquent de 
se les faire voler. Ici, nous les leur gardons en toute sécurité. 
C’est une action importante qui prend en compte leur dignité et 
contribue à leur tranquillité. » 
Géré par des bénévoles, ce lieu accueille ces 
bénéficiaires le matin et en soirée, plusieurs jours par 
semaine. Les locaux spacieux mettent à disposition 
des personnes sans-abri cinquante casiers. Quinze 
sont déjà occupés et 4 à 5 nouvelles personnes se 
présentent toutes les semaines depuis son ouverture.

« Nous rencontrons beaucoup de femmes seules. Les 
bénéficiaires sont orientés par les Centre d’Action Sociale de 
la Ville de Paris (CASVP) ou d’autres structures de solidarité. 
Nous accueillons ici un public différent de celui rencontré 
lors de nos maraudes. Ces personnes sont souvent dans la 
rue depuis moins longtemps (une de nos accueillies a été 
expulsée en octobre) et, en général, dans des démarches 
actives pour s’en sortir. »     
Kevin Augros, responsable de l’activité.

UN ACCUEIL CHALEUREUX ET UNE ÉCOUTE 
BIENVEILLANTE
Au-delà d’une nécessaire consigne, cet « Accueil Malte 
La Chapelle » propose une tisanerie, un coin salon pour 
se reposer et échanger, des ordinateurs pour consulter 
ses mails ou effectuer des démarches, des vestiaires et 
des tables à repasser. 

Les bénéficiaires sont accueillis les mardis, jeudis 
et samedis de 7h00 à 9h00 et de 19h00 à 21h00. 

Ces horaires sont adaptés à la fois aux personnes 
accueillies qui peuvent venir, avant ou après la nuit, et 
aux bénévoles qui peuvent intégrer ces permanences 
dans leur journée de travail.

Chaque personne inscrite peut bénéficier d’un casier 
pendant une période de trois mois. Il leur est toutefois 
demandé de passer au moins une fois par semaine. 
Objectif : faire de la bagagerie, non pas une consigne, 
mais plutôt un point de repère et un lieu de vie basé 
sur un accueil chaleureux et une écoute bienveillante.

« Une bagagerie, c’est un lieu de stockage en sécurité, une 
clé, un souci de moins qui pèse sur le mental. L’Ordre de Malte 
France a donc souhaité ajouter un petit quelque chose de plus, 
au-delà de ce service de bagagerie : la possibilité de se poser, 
de parler un peu, de boire un café, de parler perspectives, 
solutions, ou juste de se reposer, avec un regard, une parole 
bienveillante et un café chaud. »
Cédric Chalret du Rieu, président de l’Ordre de Malte France.

UNE BAGAGERIE SOLIDAIRE SOUTENUE PAR LA 
MAIRIE
L’ouverture de cette bagagerie solidaire s’inscrit 
dans une volonté de la mairie de Paris et des mairies 
d’arrondissement de créer un nouveau soutien concret 
et humain aux personnes en situation de grande 
précarité. Elle est la 13ème bagagerie parisienne… en 
attendant l’ouverture d’une 14ème, en projet dans le 9ème 
arrondissement.

L’Accueil Malte La Chapelle integrera à partir du mois 
prochain des consultations médicales et la mise 
en place d’un programme d’animations (concours 
de pétanque, spectacles, ateliers français, langue 
étrangère, théâtre, chants…).

Ce projet a pu voir le jour grâce au soutien financier de 
la ville de Paris, de la mairie du 18ème arrondissement 
de Paris, du Crédit Agricole CIB et de la Fondation 
Française de l’Ordre de Malte.

Paris, le 24 mars 2025



L’Ordre de Malte France est labellisée 
« Don en Confiance », organisme 
de labellisation et de contrôle des 
associations et fondations faisant appel 
à la générosité publique.

www.ordredemaltefrance.org

À PROPOS DE L’ORDRE DE MALTE FRANCE
Émanation française d’une institution caritative quasi millénaire, l’Ordre de Malte France est une association 
catholique hospitalière, qui place la Charité au coeur de son engagement. Elle agit ainsi auprès des plus fragiles à 
travers des initiatives de terrain dans les secteurs de la solidarité, de la santé, du médico-social, et du secourisme. 
Reconnue d’utilité publique depuis 1928, l’association est également agréée de sécurité civile. L’Ordre de Malte 
France intervient en France et dans 36 pays avec un budget d’environ 92,6 M€, 2 000 collaborateurs, et grâce à 
un réseau de 13 300 bénévoles.
En France, l’association dirige, et coordonne 13 établissements sanitaires et médico-sociaux pour l’accueil de 
personnes en situation de handicap, âgées et dépendantes, ou porteuses de troubles du spectre autistique. Elle 
gère aussi 42 unités départementales d’intervention pour le secourisme et 102 délégations de bénévoles engagés 
pour les actions de solidarité (maraudes, soutien de proximité... ). À l’international, l’Ordre de Malte France assure 
directement la gestion de 15 établissements (hôpitaux et centres de soins). Ainsi, chaque jour, l’Ordre de Malte 
France tend la main aux populations les plus fragiles.
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